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UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES
DE MESSÈNE : LE DÉCRET IG V 1, 1428 + ADDENDA 

P. 311 (L. ROBERT, OMS I, P. 51-56)

La lecture des études consacrées à des décrets pour des juges étran-
gers conduit parfois à rencontrer, dans l’épigraphie de telle ou telle cité, des 
documents qui proviennent visiblement de cités proches ou lointaines, mais 
dont l’attribution reste en suspens, parfois pendant des décennies, parce que 
 l’interprétation des critères internes que conserve le texte et sur lesquels on 
pourrait s’appuyer, nous échappe. C’est le cas d’un décret pour des juges trouvé 
à Messène, IG V1, 1428, au début du siècle dernier, décret qui a retenu l’at-
tention des épigraphistes intéressés par cette institution et son histoire, mais 
pour lequel aucune proposition d’attribution n’a pu être explicitement for-
mulée jusqu’à présent. Il semble pourtant possible de reconnaître qu’il s’agit 
d’un décret de Larissa de Thessalie et de produire une restitution raisonnable 
de ce texte. Pour ce faire, j’ai pu m’appuyer sur une révision de l’estampage 
conservé à l’Académie de Berlin, où le Docteur K. Halloff m’a très amicale-
ment accueilli, comme à son habitude, et sur une transcription et une pho-
tographie que le Professeur G. Thémélis, au nom de la Society of Messenian 
Archaeological Studies, a eu l’amabilité de m’envoyer avec l’autorisation de 
les utiliser pour cette publication. Ce m’est un plaisir de leur exprimer ici à 
l’un et à l’autre mes plus sincères remerciements. On peut donc présenter le 
texte comme suit.

Musée de Mavromati, AEM n° 115.
Stèle de calcaire jaunâtre à veines blanches, intacte à gauche 
seulement, retaillée sur les autres côtés. La surface est très usée en 
haut et à droite. Dimensions : 0, 36 × 0,35 × 0,15 ; h.l. : 1,5 ; int. 1,0.
Archives thessaliennes à Lyon, n° GHW 6381. Revu sur l’estampage 
et les photographies conservées à Berlin. Transcription nouvelle et 
photographie envoyées par le Professeur G. Thémélis.

W. Kolbe, IG V 1, 1428 + Addenda p. 311 (L. Robert, « Notes 
d’épigraphie hellénistique. XVI. Décret trouvé à Messène », BCH, 
50 [1926], p. 487-492 = OMS I, p. 51-56, établissement du texte et 
commentaire ; d’où SEG 11, 1031).
Cf. Ph. Gauthier, « Quorum et participation civique dans les cités 
grecques », in Cl. Nicolet, Du pouvoir dans l’Antiquité, Genève, 1990, 
p. 73-99 (citation de la formule restituée e[doxe pavsai" taì" yhvfoi" 
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130 BRUNO HELLY

des l. 15-16 du décret p. 95-96, n. 95) ; D. Knoepfl er, Décrets érétriens 
de proxénie et de citoyenneté, Eretria XI, 2001, p. 414.

–– – – – – – – – – – – – – – – – – –– – – – – – – – – – –
– – – – IO [ . . . ]W[ . . ]W[ . . ]EI[– – – – – – – – – – – –]

 …ejn tw`i ajgw`ni tw`i gumnikẁi ajn[agoreùsai o{ti « oJ da`mo" stefanoì to;n 
te]

 [d]a`mon to;n Messhnivwn kai; Eu[nom[on dei`no" kai; to;n deìna dei`no" tou;" 
ajposta]–

4 [l]evnta" dikasta;" kai; to;n gramma[teva aujtw`n to;n deìna` to;n dei`no" 
cru]–

 [s]w`i stefavnwi ajreth̀" e{neken ka[i; eujnoiva"– – – – – – – – – – – » 
: ei\nai de; kai;]

 [to;] yhvfisma tovde kuvrion ejn panti; [kairw`i : ejpimeleìsqai de; tou;" 
ejnavr]–

 [cou"] tamiva" o{pw" ajnagrafe;n to; [yhvfisma tovde ejn sthlh`i liqivnhi 
ajnate]–

8 [qh`]i ejn tẁi iJerw`i tou` ∆Apovllwno[" tou` Kerdwivou kai; to; ajnavlwma to; 
eij" toù]–

 [to; ] ejsovmenon dou`nai kai; ajnafevrein [ejn tai`" yhvfoi" : aiJreìsqai de; 
pres]–

 [be]uth;n ∆Arevtwna Nikasivou to;n ajp[ostalevnta ajpodou`nai toùto to; 
yhvfis]–

 [ma] toi`" tẁn Messhnivwn a[rcousi o{pw[" parakolouqw`si ta; uJf∆ hJmw`n 
dedo]–

12 [mev]na tivmia kai; pronohqẁsi o{pw" aj[nagrafh`i kai; ajnateqh̀i eij" to;n 
ejpi]–

 [fa]nevstaton par∆ aujtoi`" tovpon, dovn[twn tw`n tamivwn ∆Arevtwni 

Nikasivou tw`i]
 [pr]esbeuth̀i kai; ojywvnion ejpi; lovgw[i hJmerẁn stath`ra" x (?) kai; tou;" 

sumpara]–
 [p]ompou;" (?) tou;" ejn tw`i novmwi dias[afoumevnou" : kai; ajnafevrein ejn 

tai`"]
16 [y]hvfoi".

NC. Écriture très remarquable : lettres hautes et étroites, omicron en 
forme d’ove, oméga formé d’un cercle sous lequel on a gravé un trait horizon-
tal, alpha à barre brisé.

L. 1 : - to ajgẁna deuvte[ron Kolbe ; L. Robert ne reprend pas cette ligne ; dans 
sa transcription G. Thémélis écrit – – – – IO [ . . . ]W[ . . ]W[ . . ]EI[– ; dans 
la transcription en majuscules de Kolbe, seul oméga semble assuré, des autres 
lettres il ne donne que le bas des hastes droites ou obliques. On peut distin-
guer sur l’estampage conservé à Berlin d’abord une haste verticale (qui n’est 
pas un tau, car la haste est trop proche de la lettre ronde qui suit, puis AGW 
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131UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

(oméga est assuré, car les omicron ont une forme ovale très caractéristique), 
la place d’une lettre qui manque, et à la suite un tau, une lettre ronde, une 
lettre qui manque et enfi n un epsilon. Je n’en tire cependant rien pour une 
restitution (cf. le commentaire).

L. 2 : ajn[akhru`xai (?) o{ti « oJ dh`mo" stefanoi` Eu[⁄d]amon to;n Messhvnion Hiller 
d’où Kolbe ; ajn[akhru`xai (?) o{ti « oJ da`mo" stefanoì Robert ; ajn[agoreu`sai BH. Il 
semble qu’il faut ajouter encore, en fi n de ligne 2, la coordination te… répon-
dant au kaiv qui suit.

L. 3 : Messhvnion avec omicron dans la transcription en majuscules et en 
minuscules de Kolbe, qui restituait un nom propre Eu[⁄d]amon to;n Messhvnion ; 
[to;n ⁄ dh̀]mon to;n Messhniv(w)n Robert. On lit clairement sur l’estampage, en 
début de ligne D]AMON puis TWNMESSHNIWN, le dessin d’oméga formé d’un 
cercle surmontant un trait horizontal (dessin très reconnaissable dans les 
oméga des l. 10 et 11) étant visiblement source de confusion avec omicron.

L. 5 : kai; eujnoiva" th̀" eij" hJma`": e[stw de; ... Kolbe, mais « bien des formules 
peuvent trouver place à la l. 4, par exemple ajreth`" e{neken kai; dikaiosuvnh" th`" 
pro;" aujtovn, ou kai; eujnoiva" th`" pro;" to;n dh`mon » Robert.

L. 6-7 : kai; th;n sthvlhn ejkdov⁄tw oJ] tamiva" Kolbe, ejpimeleìsqai de; poihvsasqai⁄ 
tou;"] tamiva" Robert, mais le second infi nitif est redondant, ejpimeleìsqai suffi t à 
introduire la subordonnée avec o{pw" ; ejpimeleìsqai de; tou;" ejnavr⁄cou"] tamiva" BH.

L. 7 : ajnagrafevn[to" tou` yhfivsmato" oJ livqo" sta⁄qh`]i Kolbe, ajnagrafe;n to; 
[yhvfisma tovde ajnate⁄qh`]i Wilhelm, ajnagrafe;n to; [yhvfisma tovde ejn sthlh`i 
liqivnhi ajnate⁄qh`]i Robert.

L. 8 : tou` ∆Apovllwno[" tou` Kerdwivou BH.
L. 8-9 : kai; to; ajnavlwma ⁄ to;] ejsovmenon Robert, kai; to; ajnavlwma to; eij" toù⁄to] 

ejsovmenon BH, sinon la ligne serait un peu trop courte, à mon avis.
L. 9 : kai; ajnafevrein [eij" th;n boulhvn Kolbe, kai; ajnafevrein [ejn lovgwi th`i 

povlei (?) Wilhelm, Robert, kai; ajnafevrein [ejn tai`" yhvfoi" BH.
L. 9-10 : th;n de; sthvlhn ta]uvthn Kolbe, th;n de; ejpistolh;n ta]uvthn Addenda, 

to;n de; pres⁄be]uthvn Robert, aiJrei`sqai de; pres⁄be]uthvn BH
L. 10 : to;n ajp[ostalevnta presbeuth;n paradou`⁄nai Kolbe, ajpodou`nai Addenda, 

to;n ajp[odeicqevnta (?) Robert, to;n ajp[ostalevnta ajpodoùnai tou`to to; yhvfis⁄ma] 
BH.

L. 11 : o{pw[" ejpignẁsi ta; gegenhmev]na Kolbe, o{pw[" parakolouqẁsi ta; 
ejyhfismev]na Addenda, o{pw[" parakolouqẁsi (?) ta; uJf∆ hJmẁn dedo⁄mev]na tivmia 
Robert.

L. 12 : o{pw" a][n katastaqh̀i Kolbe, o{pw" aj[nagrafh̀i Addenda, o{pw" 
aj[nagrafh̀i kai; ajnateqh̀i Robert.

L. 13 : on lit DOI (une haste) dovn[tw de; toi; Kolbe, doiv[h de; oJ tamiva" Hiller 
in IG, do[u`nai de; tou;" tamiva" ∆Arevtwni (?) Robert, dovn[twn tw`n tamivwn ∆Arevtwni 
Nikasivou tw`i ⁄ pr]esbeuth̀i BH.

L. 14 : ejpi; lovgo[n Kolbe, Robert, Thémélis, ejpi; lovgw[i hJmerẁn stath̀ra" x (?) 
BH, car je crois que la dernière lettre visible à droite est un oméga, dont on ne 
voit que le cercle (sur le dessin de ces oméga, cf. la remarque ci-dessus).
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132 BRUNO HELLY

L. 14-15 : - - - kai; ⁄pom]pou;" Kolbe, po]mpou;" tou;" ejn tw`i novmwi 

dias[afoumevnou" Wilhelm, dou`nai de; aujtw`i tou;" sumpara⁄p]ompou;" (?) Robert, 
[ . . ]mpou;" Thémélis ; kai; tou;" sumpara⁄p]ompou;" BH, car on voit sur l’estam-
page et la photographie ce qui semble une haste verticale (haste droite de mu), 
après omicron et la suite, qui ne font pas doute.

L. 15-16 : e{doxe pavsai" tai`" y]hvfoi" Kolbe, Robert, kai; ajnafevrein ejn tai`" 
y]hvfoi" BH.

Traduction
« … que lors du concours gymnique on proclame que “le peuple couronne 
le peuple des Messéniens ainsi qu’Eunomos fi ls de N et N f. de N, les 
juges qui ont été envoyés et leur secrétaire N fi ls de N d’une couronne 
d’or pour leur mérite et leur dévouement…”, et que le présent décret 
soit valide en tout temps ; que les trésoriers en fonction pourvoient à ce 
que le présent décret, après avoir été transcrit sur une stèle de pierre, 
soit exposé dans le sanctuaire d’Apollon Kerdôios et qu’ils paient la 
dépense qui en résultera, qu’on introduise le décret dans la catégorie 
des votes par jetons ; qu’on désigne comme ambassadeur Arétôn fi ls 
de Nikasias, qui sera envoyé pour remettre ce décret aux magistrats 
des Messéniens, afi n qu’ils prennent connaissance des honneurs qui 
ont été accordés par nous et qu’ils veillent à ce que ceux-ci soient 
transcrits et exposés dans le lieu le plus en vue chez eux, les trésoriers 
assurant à l’ambassadeur Arétôn fi ls de Nikasias le paiement d’un 
viatique pour le compte de jours d’un montant de X statères et les 
gens d’escorte stipulés par la loi ; et qu’on introduise le décret dans la 
catégorie des votes par jetons. »

Dans ses « Notes d’épigraphie hellénistique » de 1926 (OMS I, p. 51), 
L. Robert a reproduit d’abord le texte publié par W. Kolbe sous le numéro IG 
V 1, 1428, en signalant que plusieurs corrections (dont trois sont dues à Ad. 
Wilhelm) sont données dans les Addenda, p. 311. Mais il a lui-même profon-
dément remanié le texte et en a commenté en détail les formules. Depuis la 
publication de L. Robert, le texte en question n’a pas été repris, même s’il a 
retenu l’attention, du point de vue des institutions, de Ph. Gauthier. Notre 
collègue Charles Crowther, qui s’est consacré à la constitution et à l’étude du 
corpus des décrets pour des juges étrangers et qui a certainement étudié ce 
document, n’a encore pas publié son ouvrage ni, à ma connaissance, aucune 
observation le concernant 1.

1. Ce texte n’est évidemment pas mentionné dans l’article consacré par C. Crowther à quelques 
décrets de la Confédération thessalienne de cette catégorie dans ABSA, 92 (1997), p. 354-357 (SEG, 
47, 1997, 745 = Bull. épigr. 98, 211), où il utilise les formules du décret fédéral pour des juges de 
Téos pour restituer les l. 5-12 de IG 507, ni dans le précieux recensement de ces documents thes-
saliens que le même savant a présenté en mai 2006 au colloque organisé à Volos en hommage à
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133UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

Bien plus récemment, D. Knoepfl er, dans l’Appendice qu’il a consacré aux 
décrets d’Érétrie pour des juges étrangers, publié dans son bel ouvrage sur les 
Décrets érétriens de proxénie et de citoyenneté, est revenu sur cette inscription 
trouvée à Messène, en considérant que la mention du sanctuaire d’Apollon 
qui y fi gure l. 8 pourrait être rapportée à un sanctuaire d’Apollon Pythien ; il 
se demandait si en conséquence le décret de Messène n’émanerait pas éven-
tuellement de Carystos. Il écrivait cependant : « Certes, bien d’autres cités, en 
particulier cycladiques, érigeaient leurs décrets dans un Pythion, et c’est sans 
doute le nom de l’ambassadeur envoyé à Messène, Aréton, fi ls de Nikasias, 
qui permettra un jour, par le biais d’une identifi cation, d’attribuer plus sûre-
ment le décret en question. » Suivent des observations sur la présence du nom 
Nikasias à Andros, attribution possible, mais que ne confortent pas l’absence 
du nom Aréton, « plus répandu dans le Péloponnèse », ni la phraséologie du 
texte, « en dépit du fait qu’il y avait également, dans cette île, un Pythion. » 2

Cette identifi cation attendue et souhaitée advient très probablement 
aujourd’hui. Elle est apparue au cours du développement des recherches 
actuellement engagées sur la prosopographie des listes de déclarations d’af-
franchissement de Larissa. Les noms de Nikasias et d’Arétôn, qu’on lit à la 
ligne 10 du décret trouvé à Messène pour nommer l’ambassadeur qui y avait 
été envoyé, fi gurent en effet associés dans un fragment de stèle où l’on avait 
gravé une telle liste de déclarations d’affranchissement, fragment qu’a publié 
N. Giannopoulos dans l’Arch. Deltion, 11 (1927-28), p. 61-64, n° 6 et qui a été 
repris beaucoup plus tard par J. Bousquet, « Affranchissements de Larissa. 
Note complémentaire », BCH, 95 (1971), p. 561-566 3. On peut y lire, aux l. 13-
16, l’enregistrement du paiement de la taxe d’affranchissement effectué par 
un certain Sirakos. Le texte a été présenté ainsi par J. Bousquet :

Chr. Habicht, et qui est maintenant publié sous le titre « Foreign judges in Thessaly in the Hellenistic 
Period : A second century phenomenon ? », dans Inscriptions and History of Thessaly, New evidence, 
Proceedings of the International Symposium in honor of the Professor Christian Habicht, Volos, 
2006, p. 31-48, avec la liste des décrets pour des juges reçus (A) ou envoyés (B) par la confédération 
thessalienne et les cités. Ch. Crowther, auquel j’avais communiqué une première version du présent 
article a bien voulu me faire plusieurs remarques et m’apporter des références, ce dont je le remercie 
très vivement.

2. Citations prises de la p. 414 de l’Appendice n° 4, où l’auteur signale également la mention qu’a 
faite Ph. Gauthier de ce document, à propos de la formule fi nale (v. lemme ci-dessus).

3. Ce texte ne se retrouve pas dans le SEG. Après la publication de Giannopoulos, la pierre a 
été vue par Y. Béquignon, qui a fait quelques remarques de détails dans son article « Inscriptions 
de Larissa », Klio, p. 20 (sur le xénodokos, le rétablissement de la l. 5 omise dans l’édition de 
Giannopoulos et pour le nom Kléomachidès de la l. 20) et en a donné une photographie p. 22, fi g. 3. 
J. Bousquet a pu contrôler le texte sur les photographies publiées par ses deux prédécesseurs. Je ne 
connais pas les résultats de la révision faite par M. Zachou-Kontigianni dans son mémoire de thèse, 
Larisaike;" ajpeleuqerwtike;" ejpigrafe;". ∆Anaqewvrhsh tẁn dhmosieumevnwn sti;" IG IX 2 Larisaikẁn 
ajpeleuqerwtikẁn ejpigrafẁn, mémoire de thèse non publié, Université Aristote de Thessalonique, 
1998, mais qui a pu être utilisé par les auteurs du Lexicon of the Greek Personal Names, vol. III B. Je 
donne ici, après contrôle, le texte de J. Bousquet.
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134 BRUNO HELLY

... Fulli]-
koù vac. Sivrako" Nikasivou oJ favme[no" ajpeleqerẁsqai ajpo; Nikasivou (?)]
tou` ∆Arevtwno" tou;" ginom[evnou" th/` povlei stath`ra" dekapevnte], 
ou}" hJrivqmhsen ejnwvpion k[oinoù xenodovkou deìno" toù deìno" (16- 19 l.)].

Dans cette rédaction de la déclaration d’affranchissement, propre à la 
Thessalie, la restitution du nom qui précède le patronyme Arétôn a pour elle 
le fait que, dans ces textes thessaliens, le nom « au génitif » qui suit le nom 
de l’affranchi est le plus souvent, même si ce n’est pas toujours le cas 4, identi-
que à celui du manumissor : en conséquence l’esclave Sirakos s’est vu appelé 
Sivrako" Nikasivou 5. Si, dans le cas présent, on a suivi cette habitude, il est alors 
possible de déduire de l’identité déclarée pour l’affranchi le nom du maître 
auquel il a acheté sa liberté : celui-ci s’appelait donc, selon toute probabilité, 
Nikasiva" ∆Arevtwno".

Pour appuyer cette restitution, on peut tirer argument de l’utilisation des 
noms Nikasias et Arétôn en Thessalie. Ce sont l’un et l’autre des noms rares 
dans cette région et le fait qu’ils y sont attestés plusieurs fois l’un et l’autre 
dans quelques cités de Pélasgiotide, notamment à Larissa, n’en est que plus 
remarquable. L’utilisation de ces deux noms dans ces cités est aujourd’hui 
bien assurée par plusieurs inscriptions : on trouve deux Nikasias à Larissa, le 
plus ancien exemple connu de nous étant dans une épitaphe de la haute épo-
que hellénistique 6 et le second dans l’inscription mentionnée ci-dessus 7 ; on en 
connaît une autre attestation à Pharsale 8 et enfi n une à Métropolis 9. Le nom 
Arétôn, quant à lui, se trouve une fois à Scotoussa 10 et trois fois à Larissa : 

4. Cf. le commentaire de J. Bousquet, o.c., p. 566 : « Le nom du père, l. 14 fi n, doit être Nikasias, 
qui convient pour la longueur, mais on sait que cela ne se vérifi e pas à chaque fois ; d’où le point 
d’interrogation, malgré la vraisemblance, aux l. 11 et 24. »

5. Ce nom au génitif qui suit le nom de l’affranchi a fait couler beaucoup d’encre et on en a donné 
au moins trois interprétations différentes, qui ont été largement discutées ; on trouvera les référen-
ces à la controverse dans A. Babakos, BCH 86 (1962), p. 494-503 et chez R. Zelnick-Abramowitz, Not 
wholly free, 2005, p. 259-261. Mais il est à noter que ces auteurs ont dû s’appuyer sur des textes 
souvent mal établis et que de ce fait leurs conclusions ne peuvent pas être reçues sans réserves.

6. IG IX 2, 673, datée du 4e-3e s. av. J.-C., cf. Lexicon, s.u. Nikasias, n° 2.
7. Cf. Lexicon, s.u. Nikasias, n° 3 (le rapprochement avec Arétôn étant assorti d’un point d’inter-

rogation, puisque la référence citée est le texte publié par J. Bousquet).
8. Sous la forme d’un adjectif patronymique, dans la liste des nouveaux citoyens IG IX 2, 234, 

l. 5 provenant de Pharsale (= J.-C. Decourt, I.Thess., I, n° 50) des années 230-220 av. J.-C., cf. Lexicon, 
s.u. Nikasias, n° 4.

9. Patronyme d’un Eupolémos, dans un décret de Gonnoi pour des juges de Métropolis, Gonnoi 
II, n° 78, l. 17, du 2e s. av. J.-C., cf. Lexicon, s.u. Nikasias, n° 1. Le fait que ce nom presque exclusive-
ment attesté en Pélasgiotide, puisse se trouver à Métropolis doit s’expliquer par les liens particuliers 
qui unissaient Métropolis à Larissa (on peut rappeler qu’un citoyen originaire de cette cité d’Hes-
tiaiotide, Pétraios fi ls de Philoxénidès, a été gymnasiarque à Larissa ; en revanche la mention d’un 
trésorier, lui aussi de Métropolis, dans l’intitulé de la liste de déclarations d’affranchissement IG IX 
2, 568, l. 2 est le produit d’une fausse lecture).

10. Liste de déclarations d’affranchissement publiée par J. Pouilloux, BCH 79 (1955), p. 444-466 
(SEG 15 [1958], 370 b, l. 43, cf. Lexicon, s.u., n° 6.
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135UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

outre le père du très probable Nikasias, on connaît dans cette ville, par des 
listes de déclarations d’affranchissement, un Thesprôtos fi ls d’Arétôn 11 et un 
Léontokratès fi ls d’Arétôn 12. C’est dire que l’identifi cation de l’ambassadeur 
envoyé à Messène comme étant le Larisséen Arétôn fi ls de Nikasias, père ou 
fi ls du manumissor Nikasias, a pour elle beaucoup de vraisemblance.

On peut cependant aller encore un peu plus loin pour étayer la proposition 
d’attribution de ce décret à la cité de Larissa, en examinant de près le formu-
laire de l’ensemble du texte. On constatera d’abord que la formule de valida-
tion de la l. 6 : [to;] yhvfisma tovde kuvrion ejn panti; [kairw`i est usuelle dans les 
décrets de Larissa, même si elle se présente plus souvent, dans les décrets 
rédigés en dialecte, sous la forme kap panto;" crovnoi : ainsi dans IG IX 2, 517, 
l. 20, to; ma; yavfisma tovne kuvrron e[mmen kap panto;" crovnoi et dans beaucoup 
d’autres décrets de la cité 13.

La décision d’assurer la gravure et l’exposition de la stèle, mission confi ée 
aux trésoriers, ejpimeleìsqai de; tou;" ejnavr⁄cou"] tamiva" o{pw" est elle aussi 
très banale, elle est évidemment partout à sa place dans les cités grecques, et 
elle peut l’être aussi à Larissa 14. La restitution de la mention du sanctuaire 
d’Apollon Kerdôios, qui signe d’ordinaire la provenance des décrets de Larissa, 
est ici possible et tout aussi acceptable que celle d’un sanctuaire d’Apollon 
Pythios : on peut écrire ejn tw`i iJerw`i tou` ∆Apovllwno[" tou` Kerdwivou, qui est le 
sanctuaire où l’on devait le plus souvent exposer les stèles qui portaient les 
décrets et autres documents offi ciels émanant de la cité de Larissa. La for-
mule des l. 8-9 concernant l’engagement de la dépense, confi ée aux trésoriers, 
kai; to; ajnavlwma to; eij" toù⁄to] ejsovmenon doùnai, banale elle aussi, peut elle 
aussi avoir été employée à Larissa, même si nous n’en avons pas encore eu 
l’attestation 15.

11. Liste publiée par G.J.M.J. Te Riele, ZPE, 49, 1982, p. 170-174, n° 3 avec photographie (SEG, 
27 (1977), 203), l. 14 et 17, cf. Lexicon, s.u. Arétôn, n° 4 (datée ca. 150 av. J.-C., mais une date vers la 
fi n du 2e s. est plus probable, parce que le texte est en koinè).

12. Liste publiée par K. Gallis, AAA, 13 (1980) paru en 1981,-82, p. 260-261, n° 4 avec photogra-
phie (SEG, 29, 1979, 531) ; puis par G.M.J.M. Te Riele, ZPE, 49 (1982), p. 168-170, n° 2 avec photogra-
phie (SEG, 31 (1981), 580), l. 21, cf. Lexicon, s.u. Arétôn, n° 5. Cette liste a été datée du milieu du 1er 
s. av., mais il faut plutôt remonter dans la première moitié du 1er s. av., sans doute avant les années 
70-60 av., parce que la liste est encore organisée selon ce que l’on doit appeler l’ancien calendrier, 
cf. sur ce point ma note dans mon étude sur les « Décrets de Larissa pour le rhéteur Bombos, fi ls 
d’Alkaios, et pour Leukios, fi ls de Nikasias, citoyens d’Alexandrie de Troade (ca 150-140 av. J.-C.) », 
Chiron, 36 (2006), p. 186, n. 25).

13. Cf. le décret pour des offi ciers pergaméniens IG 512, l. 17-20, dans le texte que nous repu-
blions, A. Tziafalias, J. L. Garcia Ramòn et moi dans BCH 130 (à paraître en 2008), le décret de 
citoyenneté IG, 514, l. 5, le décret pour Chrysogonos d’Édessa SEG 27, 1977, 202, l. 21-23, le décret 
pour le rhéteur Bombos fi ls d’Alkaios et pour Leukios fi ls de Nikasias, citoyens d’Alexandrie de 
Troade (ca 150-140 av. J.-C.) dans l’édition que j’ai donnée dans Chiron, 36 (2006), p. 171-203, l. 29 
et 44-45.

14. Pour l’expression pronohqh`nai tou;" ejnavrcou" tamiva" o{pw" en Thessalie, cf. les décrets de 
Gonnoi, Gonnoi II, n° 39, l. 6, 41, l. 20, etc.

15. Cf. à Démétrias to; eij" tou`to ejsovmenon ajnavlwma doùnai, IG IX 2, 1105, l. 17, ou avec eij" tau`ta 
IG IX 2, 1101, l. 5, 1103, l. 31, 1106, l. 1 ; th;n de; ejsomevnhn dapavnhn à Gonnoi, Gonnoi II, n° 80, l. 21, 82,
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136 BRUNO HELLY

Dans le décret trouvé à Messène, à la suite de la clause relative à la 
dépense, on trouve après la conjonction de coordination kaiv, le verbe ajnafevrein 
qui introduit une expression qui n’a pas été comprise jusqu’à présent. W. Kolbe 
avait d’abord proposé de restituer kai; ajnafevrein [eij" th;n boulhvn, mais cette 
proposition a été rejetée par L. Robert, qui pensait qu’elle ne convenait pas et 
qu’il s’agissait peut-être d’une clause fi nancière : il écrivait donc kai; ajnafevrein 
[ejn lovgwi th`i povlei (?) avec quelque doute 16. Mais aujourd’hui deux nouveaux 
décrets de Larissa en dialecte que l’on peut dater des années 130 av. nous 
apportent en fait le parallèle que ces deux savants ne pouvaient connaître et 
conduisent à restituer ici à la l. 9 la formule kai; ajnafevrein [ejn tai`" yhvfoi"]. 
De plus, il faut retrouver encore une seconde fois cette même expression à la 
fi n du texte, aux l. 15-16, à partir du terme [y]hvfoi" par lequel se termine 
l’inscription. On devrait donc considérer désormais que la présence de cette 
formule dans le décret trouvé à Messène est la marque la plus pertinente par 
laquelle on peut assurer qu’il émane bien de Larissa.

Le passage qui nous intéresse dans les deux décrets en question, gravés sur 
une même stèle que nous allons publier, A. Tziafalias et moi-même, dans une 
étude intitulée « Décrets inédits de Larissa (3) » à paraître dans une prochaine 
livraison du Bulletin de Correspondance Hellénique, se présente comme suit, 
identique dans les deux documents : to;" tamiva" ⁄ tà" povlio" ejsdovmen aujto; 
ajn[gr]av[y]ein ejn kivona li[q]ivan kai; stà⁄sein aujta;n ejn to; iJero;n toì “Aplouno" 
toì Kerdoivoi kai; ta;n geno⁄mevnan ojnala;n dovmen ajt tàn koinàn poqovdoun kai; 

ojmfevremen ejn taì" yafoì" (l. 34-35 et 56). On voit bien qu’il ne s’agit pas d’une 
clause fi nancière, mais d’une clause demandant le recours à une procédure 
particulière que l’on devait suivre à Larissa pour le vote de certains décrets, 
sinon de tous. Je reproduis ici les observations que nous faisons à propos de 
cette formule dans le commentaire de ces deux décrets : « On doit traduire 
par « qu’on inscrive le décret dans (la catégorie) des votes par jetons» ». Tel est 
le sens qu’il faut donner à l’expression ajnafevrein [ejn taì" yhvfoi"], parce que 
d’une part elle renvoie clairement au substantif yhfoforiva que l’on trouve dans 
un certain nombre de décrets de cités et que, d’autre part, l’emploi de ajnafevrein 
ejn + datif vaut pour l’inscription dans une catégorie ou une autre 17. Les études 

l. 10, etc.. Notons que dans le décret de Larissa pour les juges de Messène, pour la clause stipulant 
la transcription sur une stèle, on pourrait écrire aussi bien eij" kivona liqivnhn. que ejn sthvlh̀i liqivnhn 
que j’ai retenu à la suite de L. Robert.

16. Cf. les emplois de ajnafevrein au sens de « inscrire une dépense dans un compte » (eij" lovgon ou 
ejn lovgw/), « sur une stèle » (ejn sthlh/`) ou « des noms dans un registre » (ejn ajpografh/`) que L. Robert 
a rappelés précisément à propos du décret de Messène IG V 1, 1428, l. 9, dans BCH, 50 (1926), 
p. 487-492 (= OMS, I, p. 51-56, spécialement p. 54, repris SEG 11, 1031, kai; to; ajnavlwma] ⁄[to;] ejsov-
menon dou`nai kai; ajnafevrein [ejn lovgwi th̀i povlei] ; I. Pergamon, 249, l. 12, dedovsqai politeivan [t]oi`" 
uJpog[egrammev]⁄noi" toì" ajnaferomevnoi" ejn tai`" tw`[n] paroiv[kwn ajpo]⁄grafai`" ; I.Délos, 442, A, l. 36, 
e[qesan... iJeropoioi; oiJ ejpi; ∆Apatourivou⁄ Praximevnh" kai; Telesarcivdh" ou| ajnafevre⁄tai ejn th̀/ sthvlh/ 
to; periovn.

17. Aux exemples cités par L. Robert (cf. ci-dessus n. 14), on ajoutera la remarque de Ph. 
Gauthier, Bull. 2004, 238 (à propos du décret de Thèbes de Phthiotide à Cos) pour ajnafevrein signi-
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137UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

récentes de Ph. Gauthier ont permis de dégager plus clairement qu’on ne le 
faisait auparavant le sens du terme yhfov", dont il donne pour traduction « vote 
par jetons », dans la mesure où ce terme défi nit une procédure qui se différen-
cie clairement de celle du vote à mains levées 18. En révélant cette différence, 
Ph. Gauthier à également mis en lumière les deux temps de la procédure de 
présentation et d’adoption des décrets dans les cités grecques : il précise ainsi 
que « le premier vote (à mains levées) décide le principe de l’octroi du droit de 
cité » (et des autres privilèges) et que « dans une seconde étape, plus tard, on 
fera voter le peuple… en scrutin secret par jetons. »

On retrouve la même formule encore dans une autre inscription de Larissa 
connue depuis longtemps, mais où l’expression en cause n’avait pas été recon-
nue. Il s’agit du premier décret qu’on lit sur la stèle publiée dans IG IX 2 sous 
le numéro 506. En effet dans ce document, qui comporte, comme on le verra 
dans l’édition que j’en donnerai prochainement 19, trois décrets successifs, on 
lit clairement à la fi n du premier décret, que j’appelle décret (a), aux l. 13-15, 
une partie de la formule déjà attestée à Larissa pour décider de la gravure et 
de l’exposition du décret, assurée par les trésoriers et payée par eux sur les 
revenus de la cité, ajt ta`n koin[a`n⁄ p]otovd[oun] ejn to; iJero;n toì “Aplouno" toì 
Kerdoivoi kai; ojmfevre⁄men ejn taì" yafoì" 20. Le texte est garanti par les paral-
lèles que nous apportent désormais les deux décrets de Larissa gravés sur la 
stèle GHW 5861 21.

Il est encore plus intéressant de constater que ces deux décrets inédits, 
l’un pour le philosophe Alexandros d’Athènes, l’autre pour deux citoyens de 
Cos, sont exactement contemporains du décret (a) de IG 506. Ils sont en effet 
datés par le stratège Thessalos fi ls de Thrasymédès de Phères, qui a été en 
fonction dans les années 140-130 av. et qui a succédé au stratège Léon fi ls 
d’Ageisippos de Larissa : or c’est celui-ci même qui est nommé parmi les tages 
de Larissa dans la liste des magistrats qui introduit le décret (a) de IG 506 22. 

fi ant « présenter lors de l’assemblée idoine la liste » des personnes qui auront été désignées par les 
tages comme théores aux Asclépieia de Cos.

18. Cf. Ph. Gauthier, « Les assemblées électorales et le calendrier de Samos à l’époque hellénis-
tique », Chiron, 31 (2001), p. 211-227 (spécialement les pages 213-215, avec la note 13). Cf. aussi du 
même « Décret de Colophon l’ancienne en l’honneur du Thessalien Asandros et la sympolitie entre 
les deux Colophon », Journal des savants, (2003), p. 79.

19. Étude parue dans les Studi ellenistici, volume XX, p. 25-108, sous le titre « Encore le blé 
thessalien ; trois décrets de Larissa (IG IX 2, 506) accordant aux Athéniens des avantages sur leurs 
achats de blé » .

20. La lecture que j’ai pu faire à la fi n de la l. 14 et au début de la l. 15 de cette inscription 
retrouve et complète celle qu’avaient faite les premiers éditeurs de cette inscription, E. Pridik et 
O. Kern, c’est-à-dire la fi nale de l’infi nitif dialectal -men au début de la ligne 15.

21. Il semble cependant que dans ce décret (a) le rédacteur a bouleversé quelque peu l’ordre des 
propositions en mettant la clause de fi nancement à l’intérieur de la clause d’exposition au lieu de les 
faire se succéder l’une à l’autre. Le décret trouvé à Messène montre également une variation de même 
ordre, en faisant se succéder les trois décisions liées par la conjonction de simple coordination kaiv.

22. La lecture faite par E. Pridik et par O. Kern à la l. 2 de IG 506 Levonto" Deisippeivoi ne tient 
pas, car on lit clairement sur la pierre, Levonto" AGISIPPEIOI à corriger en ∆Ag(e)isippeivoi. Pour ce
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138 BRUNO HELLY

On peut donc dire que la formule aujourd’hui révélée par ces deux nouveaux 
décrets, formule que l’on doit retrouver dans le décret (a) de IG 506 et aussi 
dans le décret trouvé à Messène « authentifi e », à mon avis, l’attribution du 
décret à Larissa et apporte une indication précieuse sur sa datation. D’autre 
part, on peut constater que la formule est ici redoublée, ce qui peut s’expli-
quer sans diffi culté par le fait que la fi n du texte (l. 9-16) semble bien être un 
amendement aux décisions qui précèdent, amendement comportant la dési-
gnation d’un ambassadeur, sans doute non incluse dans le décret à l’origine, et 
ce qui s’ensuit, c’est-à-dire l’engagement d’une dépense supplémentaire pour 
les frais de voyage de cet ambassadeur.

Des nouveautés pour Larissa

Ce décret de Larissa pour des juges de Messène s’ajoute à celui que nous 
possédons déjà pour la même cité, un décret pour trois juges de Mylasa publié 
par Y. Béquignon, BCH, 59 (1935), p. 64-70, n° 3, l. 44-52 23, mais il apporte 
aussi quelques nouveautés sur les modalités que les Larisséens utilisaient 
quand il s’agissait d’honorer des juges étrangers ou d’envoyer un ambassa-
deur dans une cité étrangère.

C’est ainsi que nous trouvons pour la première fois dans un décret de 
Larissa la décision de faire proclamer les honneurs accordés aux juges et à 
la cité qui les avait envoyés, proclamation qui aura lieu dans un concours à 
l’occasion des épreuves athlétiques, e[n tw`i agw`ni tẁi gumnikw`i ajn[agoreu`sai 
(l. 2). Le nom de ce concours n’est pas conservé et il paraît même très hasar-
deux de tenter de le restituer à partir des quelques lettres qui subsistent de 

stratège Léon fi ls d’Ageisippos, cf. le décret fédéral IG IX 2, 509, voté pour un certain Nikandros, 
dont l’ethnique est perdu, et le décret de Narthakion rapportant le texte de la décision arbitrale 
prise par les autorités romaines par senatus-consultum dans le confl it de frontière entre Narthakion 
et Méliteia, qui avait été déféré devant la Sénat l’année précédente (IG IX 2, 89 a, l. 1-2). Il semble 
que sa stratégie a suivi immédiatement celle de Thessalos fi ls de Thrasymédès de Phères, sous la 
stratégie duquel le senatus-consultum en question a été pris, cf. H. Kramolisch, Die Strategen des 
thessalischen Bundes, 1978, C 7, p. 69, pour la chronologie : « spätestens 139/8 ? »).

23. Texte repris par W. Blümel, Die Inschriften von Mylasa, Inschriften der griechischen Städten 
Kleinasien, vol. II [1988], Testimonia n° T 55. Ce décret en dialecte, dont il ne reste que quelques 
lignes, très fragmentaires, se trouve gravé au bas de la même stèle que le décret d’Athènes honorant 
les juges de Larissa appelés pour juger kata; suvmbolon des affaires opposant Athéniens et Sicyoniens ; 
ce décret a été réédité et commenté par Ph. Gauthier, BCH, 123 (1999), p. 165-174 (SEG 49, 1999, 
621). Le fait que le décret pour des juges de Mylasa soit rédigé en dialecte paraît diffi cilement com-
patible avec la date qui lui a été assignée par l’éditeur, après 109/8 av. J.-C., date assurée du décret 
d’Athènes, qui le précède sur la stèle. De fait l’utilisation du dialecte dans des décrets de Larissa ne 
paraît pas s’être prolongée au-delà des années 130-120 du 2e s. av., comme il ressort de la série des 
listes de déclarations d’affranchissement et de la collection des décrets de Larissa réunie pour un 
corpus en cours de préparation. Ce décret, qui semble avoir été gravé « à la suite » de celui d’Athènes, 
doit en fait lui être antérieur, ce qui permettrait d’expliquer qu’il ne présente ni intitulé, ni liste de 
magistrats, et que l’on se trouve ex abrupto dans des considérants.
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139UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

la première ligne du texte. Ces traces de lettres ne fournissent pas une base 
matérielle suffi sante pour qu’on puisse proposer de restituer ni le nom exact 
de ce concours ni même une formule du type o{tan suntelh̀tai oJ ajgw;n o}n tivqhsi 
hJ povli" hJ Larisaivwn, sur un modèle que l’on utilise dans beaucoup de cités 
(c’est une formule analogue qu’on trouve dans le décret de la Confédération 
thessalienne cité ci-dessous).

On doit donc s’interroger : de quel concours s’agit-il ? Car nous savons que, 
dans cette cité, on organisait les concours de la Confédération thessalienne, 
les Éleuthéria, concours créés peu après 196 av. J.-C. 24, mais qu’on y célébrait 
aussi des concours proprement civiques, ceux qui avaient été instaurés peu 
après la Troisième guerre de Macédoine pour honorer la mémoire des cava-
liers Larisséens qui avaient combattu aux côtés des Romains à la bataille de 
Kallikynos 25.

Il est assuré que les autorités fédérales pouvaient faire des proclamations 
de ce genre aux Éleuthéria, comme on l’apprend d’un passage du décret de la 
Confédération thessalienne pour des juges de Milet, IG IX 2, 508, l. 19-27 :

– – – – – – s]unfrontivsai de; kai; tou;" k[oi]–
[nou;" a[rconta"], o{tan oJ ajgw;n tw`n ∆Eleuqe[rivwn]
[suntel]h̀tai ejpi; th`" ajgwnoqesiva" th`" mellouv[sh"]
[to;n ––– ]ton suntelei`sqai, [o{pw"] a]n ajnagoreuvs[w]–
[sin ejn tw`]i ajgw`ni o{ti to; koino;n Qessalẁn stefanoì [cru]–
[sw`i stef]avnwi tovn te dh̀mon to;n Milhsivwn kai; tou;" [di]–
k[asta;"] Pellhna[i`]on K….ou, Kauvnion ∆Aristo[kleiv]–
ou[" Milh]sivou", kai; to;n grammateva aujtw`n Fivlt[hn]
ÔHra[kleiv]tou Milhvsion qallou` stefavnwi ktl. 26

On le sait également par le décret amphictionique pris à Delphes en l’hon-
neur de Nicostratos de Larissa : il y est décidé de proclamer les honneurs 
qu’on lui accorde, ajnagoreùsai de; to;n stevfanon kai; th;n eijkovna ejn Puqivoi" toì" 

24. Pour les Éleuthéria, concours panhellénique et pentétérique, il n’existe pas, à ma connais-
sance, d’étude vraiment détaillée : on peut se rapporter à l’article de E. Preuner, « Siegerlisten von 
Larissa », Athen. Mitt., 28 (1903), p. 370-382 et à la brochure de Th. D. Axénidis, OiJ arcaìoi qessa-
likoi; ajgw`ne" kai; hJ politistikh; twn shmasiva, Athènes 1947, 48 p.

25. Ils sont désignés par l’expression oJ ajgw;n toi`" prokekinduneuvsasin ejpi; tẁn stevnwn dans 
l’inscription publiée par D.R. Théocharis, Arch. Delt., 16 (1960) Chronika, p. 360, et corrigée par J. et 
L. Robert, Bull. épigr., 1964, n. 227, p. 176-182 Pour ces concours, cf. en dernier lieu mon étude sur 
« La capitale de la Thessalie face aux dangers de la troisième guerre de Macédoine : l’année 171 av. 
J.-C. à Larissa » paru dans Topoi, 2008, p. 127-249 avec la bibliographie antérieure.

26. La restitution des l. 19-20, s]umfrontivsai de; tou;" k[oi⁄nou;" a[rconta"], a été proposée par 
F. Canali de Rossi à l’occasion de sa réédition du décret de la confédération thessalienne pour la 
livraison de blé à Rome (SEG, 35, 558), Selezione di iscrizioni storiche tardo-ellenistiche. Decreti 
per ambasciatori greci al senato, Rome 2002, p. 41-47, sur la base du premier décret gravé sur cette 
stèle sur le blé, l. 13 frontivsai de; tou;" koinou;" a[rconta". Cette restitution doit en effet remplacer 
celle qu’avait proposée O. Kern tou;" k[hvruka" th̀" povlew"], étant donné que la mention de la cité de 
Larissa n’est en effet pas à sa place dans un décret fédéral.
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140 BRUNO HELLY

prwvtoi" ejn tẁ/ gumnikw`/ ajgw`ni (tou;") sunelqovnta" iJeromnhvmona": ajnagoreu`sai 
de; kai; ejn toì" ∆Eleuqerivoi" ejn tw`/ gumnikẁ/ ajgw`ni o}n tiqevasi oiJ Qettaloiv 27.

Il ne me semble cependant pas vraisemblable de supposer que les 
Larisséens aient pu utiliser ces concours pour faire des annonces qui ne con-
cernaient que la cité elle-même, sans qu’on puisse l’exclure totalement. Mais, 
pour ce qui concerne les concours pour les combattants à la bataille des Sténa, 
on ne sait pas, en revanche, s’ils donnaient eux aussi l’occasion de faire de tel-
les proclamations, ce qui n’aurait rien d’extraordinaire. Il apparaît enfi n que, 
comme on peut le voir par les citations ci-dessus, l’expression e[n tw`i agw`ni 
tw`i gumnikẁi utilisée dans le décret pour les juges de Messène est appliquée 
aux Éleuthéria, mais qu’elle peut être tout aussi valable pour les concours 
en l’honneur des combattants aux Sténa, qui comportaient eux aussi des 
 épreuves de cette catégorie. En conséquence, il me semble qu’on ne peut donc 
pas trancher sur cette question.

Est également nouvelle dans les inscriptions de Larissa la clause qui pré-
voit l’envoi d’un ambassadeur pour porter le décret à la cité qui a envoyé les 
juges. Mais on connaît, par le fragment de décret pour des juges de Mylasa 
que j’ai cité ci-dessus, la désignation d’un ambassadeur pour aller porter la 
demande d’envoyer des juges 28. Il est donc bien venu de trouver ici dans le 
document trouvé à Messène une rédaction en koinè de cette formule d’envoi. 
Cependant, du point de vue de la construction du décret, je pense qu’il faut 
la considérer comme une clause supplémentaire coordonnée aux précéden-
tes par de; kaiv, du type ajposteìlai ou aiJreìsqai de; kai; pres⁄be]uth;n ∆Arevtwna 
Nikasivou to;n ajp[ostalevnta ajpodoùnai to; yhvfisma ktl. Le texte ne précise pas 
si Arétôn avait déjà été envoyé à Messène pour faire la demande initiale et 
ramener à Larissa les juges désignés par la cité de Messène, mais ce n’est pas 
exclu. Ch. Crowther a ressemblé des exemples selon lesquels le même person-
nage a exercé successivement les deux fonctions, d’abord dikastagôgos, puis 
ambassadeur chargé de transmettre le décret ou les décrets honorant la cité 
et les juges qu’elle a envoyés 29.

Les deux clauses qui suivent n’offrent pas un texte absolument clair, mais 
elles semblent également inédites à Larissa. Il s’agit d’une part de la formule 
prévoyant l’octroi de frais de voyage pour l’ambassadeur, l. 13-14 : dovn[twn tw`n 

27. Cf. la dernière édition de ce décret par F. Lefèvre, CID, IV, n° 106, l. 45-48.
28. Dans ce document en dialecte, la formule se présente dans une forme tout à fait canonique : 

[mete]pevmyato aJ povli" dikasthvrion ej" Mulas[eivoun ajpu⁄stev]llansa presbeuta;n kai; dikastagougo;n 
Q[eopropiv⁄dhn ∆A]lkovta, (l. 3-4). Cependant la forme dikasthvrion n’est pas dialectale, on attend la 
forme dikasteivrion, cf. la forme dikasteivrrei" à la l. 12 de l’accord de sympolitie entre Gomphoi et 
Ithômè, que j’ai publié dans Actas de Colloquio internacional de dialectologia griega de Mirafl ores, 
Madrid, 1986, p. 167-200. La restitution du nom de l’ambassadeur proposée par Y. Béquignon est 
quasi certaine, puisque le nom commence par un thêta et que le patronyme ∆Alkovta est entièrement 
conservé, à une lettre près, mais on écrira plutôt Q[eopropiv⁄dan ∆A]lkovta, que Q[eopropiv⁄dhn comme 
l’a fait Béquignon.

29. Cf. T. Calymnii, n° 31, IK Smyrna, n° 579, IG XI 3, 172.
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141UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

tamivwn ∆Arevtwni Nikasivou tw`i ⁄ pr]esbeuth̀i kai; ojywvnion ejpi; lovgw[i hJmerw`n. 
Cette expression renvoie à un calcul de l’indemnité qui sera versée à l’am-
bassadeur fondé sur l’estimation de la durée du voyage en nombre de jours, 
comme l’a montré Chr. Habicht en publiant un décret des Magnètes pour des 
juges étrangers, dou`nai ejfovdi]on ejpi; lovgwi hJmerw`n, hJmera`" eJ⁄[kavsth" dracmh;n 
mivan 30. Suivant ce texte, Chr. Habicht a restitué avec raison la même expres-
sion dans le texte du décret des Magnètes pour des juges de Messène que j’ai 
publié BCH, 95 (1971), p. 543, l. 25 31, en rappelant aussi le texte du décret 
des Magnètes pour le sanctuaire d’Apollon Koropaios, IG IX 2, 1105, l. 26-28, 
fi xant une indemnité journalière pour le rhabdouchos qui devait se rendre de 
Démétrias au sanctuaire pour assurer la police sur place pendant plusieurs 
jours. Il a également noté que dans le décret concernant le sanctuaire d’Apol-
lon Koropaios, on a le terme attendu pour des frais de séjour, ojywvnion, tandis 
que le terme le plus approprié pour l’indemnité de voyage d’un ambassadeur 
doit être ejfovdion. Le texte du décret de Larissa pour les juges de Messène 
utilise cependant le premier de ces deux termes, non le second, pour désigner 
les indemnités accordées à l’envoyé des Larisséens à Messène, ce qui n’est 
pas sans exemple : Ch. Crowther a bien voulu m’indiquer des parallèles dans 
des décrets de Priène, qui précisent que tel ou tel citoyen sera désigné comme 
ambassadeur, mais sans ojywvnion (I. Priene, n° 109, l. 93-94 ; n° 121, l. 34 ; 
n° 125, l. 4, mais aussi, avec le terme explicite, un décret inédit provenant de 
la Nordhalle de la cité.

Dans le décret de Larissa, comme dans les textes qu’on vient de mention-
ner, on devrait trouver à la suite l’indication du nombre de jours et le montant 
de l’indemnité journalière. Ainsi, si ma proposition de restitution de ojywvnion 
ejpi; lovgw[i hJmerw`n est correcte, on doit introduire là l’indication d’une somme, 
soit un montant par jour (per diem) comme dans le texte de Démétrias, soit 
un montant total. Cette deuxième possibilité me semble la meilleure, car la 
formule hJmerà" eJ⁄[kavsth" dracmh;n mivan (vel simile) serait trop longue pour la 
ligne, et j’écrirai donc ejpi; lovgw[i hJmerẁn stath̀ra" x (?), puisque, pour Larissa 
à cette époque, celle de la confédération thessalienne, de telles sommes devai-
ent être libellées en statères.

Ce qu’on lit au début de la l. 15, l’accusatif masculin pluriel -OMPOUS ne 
semble pas se rapporter à ce qui précède, mais introduire une décision com-
plémentaire. Suivant la lecture et la restitution kai; ⁄ pom]pou;" déjà faite par 
Kolbe, L. Robert a proposé de restituer la mention d’acolytes désignés par la 
cité pour escorter l’ambassadeur, doùnai de; aujtw`i tou;" sumpara⁄p]ompouv" 32, 

30. « Neue Inschriften aus Demetrias », Demetrias V, 1987, p. 269, n° 1, l. 6-7, avec le commen-
taire de la p. 271, où il cite la formule détaillée qu’on lit dans un décret de Smyrne pour des juges de 
Kaunos commenté par L. Robert, Hellenica VII, 1949, p. 173, l. 40-41.

31. Ibid., p. 270,
32. Cf. le commentaire de L. Robert sur la pompè des ambassadeurs, des théores et des juges 

étrangers, avec citation du décret d’Amphissa pour Ménophantos f. d’Artémidôros, Macédonien
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142 BRUNO HELLY

avec cependant un doute qu’exprime bien sa remarque fi nale : « mais il ne 
semble pas qu’il y ait d’exemple d’une escorte donnée par la cité à un ambas-
sadeur envoyé par elle ; c’est pourquoi je ne propose ma restitution qu’avec 
grande réserve. » Il n’en est pas moins assuré que le terme est attesté comme 
adjectif dans le décret d’Amphissa pour le médecin Ménophantos cité par 
L. Robert, kai; dovmen aujtw`/ sumparapom[po]u;" ajs[touv" ⁄ i{na komisqh`/ (?) m]et∆ 
ajs[f]aleiva", ejn ou{" ka proai[r]h`tai tovpou" 33. On ne peut pas douter que dans 
la phrase fi nale du décret de Messène, le nom à l’accusatif pluriel qui se ter-
mine par les syllabes -p]ompou;" ne soit un complément d’objet : c’est pourquoi 
L. Robert avait proposé de répéter dans la restitution la formule dou`nai de; 
aujtw`i. Mais il me semble que si l’on introduisait cette répétition, d’une part 
la place manquerait pour restituer le complément qu’il faut nécessairement 
à l’expression ejpi; lovgw[i, l’indication d’une somme pour les frais de voyage, et 
que d’autre part cet infi nitif serait redondant avec le participe que l’on trouve 
à la l. 13 et auquel il paraît au contraire naturel de rapporter les deux accusa-
tifs ojywvnion et sumpara⁄p]ompouv", mis sur le même plan 34.

Datation

C’est également une nouveauté d’apprendre que les Lariséens avaient 
demandé à la cité de Messène d’envoyer des juges. Mais, comme on l’a vu 
ci-dessus, ce fut aussi le cas d’une autre cité de Thessalie, Démétrias, et de 
toute façon, pour obtenir l’envoi de juges, les cités mêmes les plus lointaines 
pouvaient être sollicitées. Le hasard a aussi fait que nous n’avons que deux 
décrets de Larissa pour des juges étrangers et que tous deux semblent assez 
proches dans le temps : cependant le décret pour les juges de Mylasa, déjà 
cité, doit être daté d’une année plutôt antérieure à 110 av. 35. Or c’est sans 

d’Hercynia (Schwyzer, DGE, 369, l. 25-26) et le renvoi à P. Boesch, Qewrov", p. 53 et note 2. L. R. a fait 
une addition dans sa note 1 de OMS p. 56, où il mentionne un décret de Delphes BCH, 1911, p. 461, 
l. 32-33, un décret d’Érétrie Delphinion, 154, l. 26 sqq. avec les suppléments d’Ad. Wilhelm, Neue 
Beiträge, VI, 62 (voir maintenant les observations de D. Knoepfl er sur ce texte dans Décrets érétriens, 
p. 407-408 et passim dans la suite, pour la date notamment), et enfi n un décret des Magnètes IG V 
2, 367 A, l. 18-19.

33. IG IX 12 3, 750, l. 25-26, repris par E. Samama, Les médecins dans le monde grec, 1995, n° 67 
avec traduction.

34. La ligne compte en tout 57 lettres avec la mention des statères (avec le nombre exprimé par 
une ou deux lettres) et le terme surcomposé sumpara⁄p]ompouv", un total qui semble acceptable, même 
si ce total dépasse un peu le nombre moyen de lettres à la ligne, puisque l’on en compte, avec les 
restitutions assurées, plutôt entre 52 et 56 lettres. Pour réduire ce nombre, le simple para⁄p]ompouv" 
pourrrait tout aussi bien convenir, mais ne suffi rait pas à laisser la place à un infi nitif dou`nai de; 
(aujtw`i).

35. Comme on l’a dit ci-dessus n. 23, ce décret en dialecte, dont il ne reste que quelques lignes 
très fragmentaires, gravées au bas de la stèle qui porte le décret d’Athènes honorant les juges de 
Larissa appelés pour juger kata; suvmbolon des affaires opposant Athéniens et Sicyoniens ; doit cepen-
dant lui être antérieur. Le fait que la rédaction des décrets et des listes de déclarations d’affranchis-
sement semble laisser la place à des rédactions en koinè à partir des années 120 paraît incompatible
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143UN DÉCRET DE LARISSA POUR DES JUGES DE MESSÈNE

doute dans la même période, celle des deux dernières décennies du 2e s. av., 
qu’il faut placer la liste de déclarations d’affranchissement de Larissa dans 
laquelle on trouve le nom de Nikasias fi ls d’Arétôn, mentionnée en tête de 
cette étude. On aimerait en donner une datation assez précise, qui permette 
de déterminer avec certitude si l’on a affaire au père ou au fi ls de l’ambassa-
deur des Larisséens Arétôn fi ls de Nikasias, qui a été envoyé à Messène et est 
mentionné dans la copie du décret qui a été gravée dans cette cité. Mais nous 
ne pouvons aller à plus de précision, ce qui conduit à placer le décret IG V 1, 
1428 vers la fi n du 2e s. ou au début du 1er s. av. J.-C. 36.

Bruno HELLY

avec la date qui a été assignée par Y. Béquignon à ce décret pour des juges de Mylasa, après 109/8 
av. J.-C., date assurée pour le décret d’Athènes, qui le précède sur la pierre. Le rapprochement proso-
pographique que l’éditeur a retenu d’autre part, le personnage de Théopropidas fi ls d’Alkotas, qu’il 
rapproche de l’un des juges larisséens honorés par le décret d’Athènes, ne suffi t pas à assurer que 
le document date effectivement des toutes dernières années du 2e s. av. J.-C. Il paraît préférable de 
considérer que l’on a peut-être-rassemblé pour être gravés sur une même stèle plusieurs documents 
relatifs à des appels à des juges, des documents qui avaient en commun de mentionner les membres 
d’une même famille, celle du dikastagôgos Théopropidas f. d’Alkotas, envoyé à Mylasa, mais qui, avec 
son frère Pandokos, avaient été envoyé aussi comme juge à Athènes. Cette hypothèse selon laquelle 
il est probable que la stèle réunissait plusieurs décrets de dates plus ou moins proches ou éloignées 
dans le temps, mais portant sur un même sujet ou un même personnage semble conforme à une 
habitude bien caractéristique à Larissa (voir mes observations dans la présentation des trois décrets 
de la stèle IG IX 2, 506, dans l’étude annoncée n. 19).

36. Le fait que le texte gravé à Messène n’est pas en dialecte n’est évidemment pas un argument 
que l’on peut utiliser pour appuyer ou refuser cette datation, puisque le texte du décret en question 
qui a été envoyé à cette cité devait être rédigé en koiné. Pour la même raison, on ne peut pas non plus 
tirer argument de l’emploi des iota adscrits (l. 2, 8 et 15 après oméga), sinon comme une indication 
qui vaut pour les habitudes d’écriture des documents de l’épigraphie messénienne.
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